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Commission Régionale Développement 
du Football Féminin 

 
 

Compte-rendu de la réunion Commission 
Développement du Football Féminin du 7 septembre 2021 

dématérialisée 
 

Présidence : Joëlle DOMETZ-RIGAUT 
 
Présents : Pauline BLONDEAU, Thomas COUSSON, Dominique DELABIE, François-Xavier DUFOUR, Éric 
FRELING, Micheline GOLAWSKI, Stéphane MILLE, Stéphanie WEENS 
 
 _______________________________________________________________________________________  
 
 
Championnat U18 F :  
 

Pour la 1ère phase de la saison 2021/2022, les 4 groupes seront constitués de la façon suivante :  

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football des 
Hauts-de-France dans un délai de 7 jours à compter de la notification officielle de la décision contestée (voir 
procédure article 126 des règlements généraux de la Ligue des Hauts-de-France). 
 

 
 
 

Micheline GOLAWSKI 
Secrétaire 

Joelle DOMETZ-RIGAUT 
Présidente 

 
 
 
 
 

GROUPE A GROUPE B GROUPE C GROUPE D 

Chevrières Grand 
Fresnoy 

Boulogne 
USCO 

Cambrai OMCA Bousbecque FCF 

Gauchy Grugi  
St Quentin 

Calais Grand 
Pascal 

Marly Usm Vermelles Us 

Pont 
Sainte Maxence US 

Dunkerque 
USL 

Saint Amand FC Croix FIC 

Lens RC Le Portel 
Stade 

Rouvroy US Pérenchies Usf 

 Hazebrouck 
chts 

Hénin FCF VAFF 


